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Aides
Question écrite n° 41626

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la necessite de renouveler
le fonds d'allegement des charges pour les agriculteurs en difficulte. Ce fonds, qui a ete reconduit pour les trois
prochaines annees, est dote de 1 milliard de francs, mais seulement 200 millions sont prevus pour etre
debloques par anticipation pour les secteurs agricoles en difficulte. Il lui demande, au regard des consequences
catastrophiques pour l'ensemble de la filiere de la viande bovine, si le Gouvernement entend abonder les credits
du fonds d'allegement des charges pour les agriculteurs en grande difficulte.

Texte de la réponse

Des le declenchement de la crise du secteur de la viande bovine, le Gouvernement a mis en oeuvre un dispositif
complet d'aides nationales et communautaires a l'ensemble de la filiere bovine. Les mesures financieres
decidees en faveur des eleveurs specialises en production de viande bovine ont tres largement depasse le
cadre du fonds d'allegement des charges. En effet, ils ont beneficie d'un allegement des annuites de leurs prets
bonifies echues entre le 1er juillet 1996 et le 30 juin 1997, grace a la prise en charge des interets, accompagnee
de la consolidation du montant de la partie en capital des echeances. De ce fait, les enveloppes du fonds
d'allegement des charges n'ont ete utilisees, a titre principal, que pour certains eleveurs realisant moins de 50 %
de leur activite dans la production de viande bovine.
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